
Emploi – Insertion professionnelle 

Commune ou EPCI Département Région Etat 

 Concours au service public de 
l’emploi au travers de : 

- possibilité de délégation par Pôle 
emploi de la réception d’offres 
d’emplois et d’opérations de 
placement ; 

- possibilité de participation aux 
maisons de l’emploi ; 

- possibilité de participation aux 
structures d’accompagnement et 
d’insertion professionnelle des 
jeunes (missions locales et 
PAIO) ; 

- participation au conseil régional 
de l’emploi. 

 
 Possibilité de mise en œuvre des 

plans locaux pluriannuels pour 
l’insertion et l’emploi 

 
 Possibilité de conclure avec l’État 

des conventions au titre de 
l’insertion par l’activité 
économique. 

 Concours au service public de 
l’emploi au travers de : 

- possibilité de participation aux 
maisons de l’emploi ; 

- possibilité de participation aux 
structures d’accompagnement 
et d’insertion professionnelle 
des jeunes (missions locales et 
PAIO) ; 

- participation au conseil régional 
de l’emploi. 

 
 Responsabilité du fonds 

départemental d’aide aux 
jeunes en difficulté. 

 
 Responsabilité de l’insertion 

sociale et professionnelle des 
titulaires du RSA ; 
responsabilité dans la mise en 
œuvre du contrat unique 
d’insertion dans le secteur 
marchand et non marchand. 
 

 Concours au service public de 
l’emploi au travers de : 

- possibilité de participation aux 
maisons de l’emploi ; 

- contribution au financement des 
structures d’accompagnement et 
d’insertion professionnelle des 
jeunes (missions locales et PAIO) ; 

- participation au conseil régional de 
l’emploi. 

 
 Organisation des actions 

qualifiantes et pré-qualifiantes des 
jeunes 

 
 Responsabilité de la définition et de 

la mise en œuvre de la politique 
d’apprentissage et de formation 
professionnelle en direction des 
jeunes et des adultes à la 
recherche d’un emploi ou d’une 
nouvelle orientation 
professionnelle. 

 

 Définition et conduite de la 
politique de l’emploi 

 Insertion professionnelle des 
jeunes et mise en œuvre du 
contrat CIVIS 

 


